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1. Présentation
La présente définition du domaine d’examen a été rédigée pour les besoins de l’évaluation sommative. Elle sert à faire connaître les éléments essentiels et représentatifs du programme d’études de français, plus particulièrement ceux du cours FRA-5132-2, qui seront l’objet d’une évaluation sommative. Elle est fondée sur le programme et permet d’en faire ressortir les grandes orientations et les principes sur lesquels doit reposer l’évaluation des apprentissages visés, mais elle ne peut, en aucun cas, le remplacer. En outre, elle assure la correspondance entre le programme et les épreuves nécessaires à l’évaluation sommative.

La définition du domaine d’examen est essentielle à la préparation d’épreuves valides d’une version à une autre, d’une commission scolaire à une autre ou, encore, d’une année à une autre. Elle permet de préciser les éléments évalués pour chacune des habiletés de synthèse retenues aux fins d’évaluation sommative.

Elle constitue la première étape dans l’élaboration d’un instrument de mesure en évaluation sommative. Les étapes subséquentes se déroulent suivant le partage des responsabilités entre le ministère de l’Éducation et les commissions scolaires.
2. Conséquences des orientations du programme en évaluation sommative
Orientations 

L’objectif du programme est de rendre l’adulte habile à préparer la réaction et à rédiger un scénario pouvant être utilisé dans le cadre d’un film ou d’une pièce de théâtre qui pourra répondre à ses besoins de communication.
Le programme a pour objet le développement d’habiletés langagières dont l’acquisition progressive se fait en spirale : les objectifs intermédiaires se répètent d’un cours à l’autre autant en ce qui a trait à la compréhension que pour ce qui est de la production. De plus, les indicateurs de l’habileté sont nuancés et deviennent plus nombreux en même temps que les éléments d’apprentissage présentent des particularités et un élargissement en fonction du caractère distinctif de chaque dominante et du contenu qui augmente d’un cours à l’autre. 

Dans le programme, on souhaite amener l’adulte à utiliser également les ressources de la langue pour développer son habileté à s’exprimer par écrit.


Conséquences
Au moment de l’évaluation, on se servira de son document de planification et du document final pour vérifier l’habileté de l’adulte à rédiger un texte significatif.

Étant donné la récurrence des contenus d’apprentissage du programme, dans l’épreuve relative au présent cours, on pourra tenir compte des exigences des cours précédents et des connaissances acquises antérieurement.
Au moment de l’évaluation, on vérifiera la capacité de l’adulte à utiliser les ressources de la langue dans ses productions écrites.

3. Contenu du cours aux fins de l’évaluation sommative
Objectif terminal Écrire un texte à dominante dramatique.
3.1 Notions

3.1.1 Éléments du discours

• Situation de communication

• intention de communication

• contexte situationnel

• sujet

• destinataires


3.1.2 Organisation du discours

• Éléments de la planification

• premier jet

• découpage en scène

• fiches d’information par scène

• développement : aspects, idées essentielles

• Éléments de cohérence

• ordre logique des idées

• groupement des idées 

• indices chronologiques

• marqueurs de relation

• Présentation matérielle

• mise en page conforme à ce genre d’écrit

• lisibilité de l’écriture

3.1.3 Langue

• Style

• mots justes

• expressions correctes en contexte

• vocabulaire dénotatif

• termes génériques et collectifs

   




• procédés stylistiques

• effet stylistique

• autres

• Règles de la langue

• règles syntaxiques

• règles lexicales

• règles grammaticales
3.2 Habiletés

• Appliquer

Capacité à respecter les normes de présentation d’un texte et les règles de la langue.

• Synthétiser

Capacité à présenter dans un texte dramatique l’ensemble des éléments qui le caractérisent.
4. Tableau de pondération
	               Notions

Habiletés
	Éléments du discours

( 20 % )
	Organisation du discours

( 30 % )
	Langue

( 50 % )

	Appliquer

( 40 % )
	
	Présentation matérielle
( 10 % )

(2)
	Règles de la langue
( 20 % )

(4)

	Synthétiser

( 60 % )
	Thème
( 20 % )

(1)
	Éléments de cohérence
( 20 % )

(3)
	Style
( 30 % )

(5)


5. Comportements observables
Rédiger un scénario d’œuvre dramatique (film ou pièce de théâtre) d’une durée de 15 à 30 minutes (15 à 30 pages de scénario)

20 % (1)    Développer un thème qui traduit bien ses émotions, ses sentiments, ses valeurs personnelles 

20 % (2)    Présenter un texte soigné et conforme aux normes établies.

10 % (3)   Structurer le scénario en tenant compte des éléments de cohérence.

6 % (4)     Respecter les règles syntaxiques appropriées au texte.

14 %         Respecter toutes les règles lexicales et grammaticales.

30 % (5) 
Employer des mots et des expressions qui excitent l’imagination et suscitent l’émotion.

6. Justification des choix
Production écrite

En production écrite, les habiletés retenues sont appliquer et synthétiser, puisqu’il est demandé à l’adulte de satisfaire à une seule tâche, soit celle de présenter, dans un ensemble structuré, l’ensemble des idées relatives à une situation de communication donnée, en appliquant les règles de la langue.

Étant donné l’importance de respecter la situation de communication présentée, on devra d’abord vérifier si le texte produit par l’adulte répond à cette exigence. Le non-respect de cette dernière entraînera automatiquement l’échec à cette partie de l’épreuve.

Comme le présent cours revêt un caractère particulier en raison de la dominante à l’étude, la pondération en ce qui concerne l’évaluation est donc assez différente de celle des autres cours; c’est pourquoi le seul comportement observable relatif aux éléments du discours reçoit à lui seul une pondération de 20 p. 100. Quant à la présentation matérielle et au style, on attribue à leur évaluation une pondération respective de 10 p. 100 et de 30 p. 100. Par ailleurs, puisque la partir planification du scénario est un élément essentiel du document final, on lui attribut une pondération de 20 p. 100 et une valeur moins grande est attribuée au respect des règles de la langue, soit 6 p. 100 pour les règles syntaxiques appropriées au type d’écrit et 14 p. 100 pour les règles lexicales et grammaticales, le texte étant beaucoup trop long.
7. Spécification de l’épreuve
7.1. Type d’épreuve

L’évaluation des compétences acquises par l’élève dans le cours Scénarisation, se fait à partir du dossier préparé par l’élève et comportant les éléments suivants :

· La planification des étapes de réalisation du scénario;

· Le scénario lui-même;

Une grille d’évaluation servira à l’analyse du dossier présenté.

7.2. Caractéristiques de l’épreuve

· On doit s’assurer que l’élève connaît les conditions et les modalités de l’évaluation.

· L’élève remet, à la fin du cours, le dossier décrit ci-dessus.

· On doit s’assurer que les différents éléments inclus dans le dossier ont été réalisés par l’élève et de façon autonome.

· L’usage d’un ordinateur est fortement suggéré pour la réalisation du projet.

· La grille d’évaluation du dossier doit être construite à partir des comportements observables décrits pour chacune des dimensions.

· La grille d’évaluation du dossier doit respecter la pondération prévue dans le tableau de pondération.

· La grille d’évaluation du dossier doit respecter les critères d’évaluation énumérés à la section 7.4 
7.3. Exigence de la réussite

La note de passage de l’épreuve est fixée à 60 sur 100.

7.4. Critères d’évaluation

	PLANIFICATION         (Ramener à 20%)

	
	Premier jet
	10 %

	
	Découpage en scène
	20 %

	
	
	Exposition (Déclencheur)
	
	

	
	
	Conflit
	
	

	
	
	Dénouement
	
	

	
	Mise en scène de chaque scène
	40 %

	
	Qualité du français
	règles syntaxiques (4 %)
	20 %

	
	
	règles lexicales et grammaticales (16 %)
	

	
	Amélioration
	
	10 %

	
	Autonomie
	
	

	
	
	
	

	SCÉNARIO                  (Ramener à 80%)

	
	
	
	

	
	Respect du plan
	
	20 %

	
	Respect de la forme
	
	50 %

	
	Qualité du français
	règles syntaxiques (4 %)
	20 %

	
	
	règles lexicales et grammaticales (16 %)
	

	
	Amélioration
	
	10 %

	
	Autonomie
	
	

	
	
	
	


